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Dossier de candidature pour le 

« Recueil des belles pratiques et bons usages en matière d'accessibilité de la Cité »

Acte de candidature

A – Vos coordonnées :

Nom de l’organisme candidat (collectivité territoriale, entreprise, association, etc.) : 

…………………………………………………………………………………………………..

Catégorie à laquelle appartient le candidat :

· Maître d'ouvrage 

· Maître d'œuvre avec l'accord du maître d'ouvrage

· Gestionnaire, exploitant ou opérateur

Nom et fonction du responsable de la candidature :

…………………………………………………………………………………………………...

Adresse :

………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………….

Code postal :  ………….    
Ville : ……………………………………………………………

Tél. : ……………………
Portable : ………………………………………………………..

Fax : ……………………   
Courriel : ………………………………………………………...

Adresse de la réalisation :

………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………….

B – Les thématiques proposées : 

Souhaite présenter la réalisation dans la thématique suivante (1 seule thématique par dossier) :

· Logement 

· ERP

· Transport

· Voirie, espaces publics 

Date et signature


( J’accepte que mon dossier soit présenté devant le comité national (si sélection au niveau départemental) et que tous les éléments produits fassent l’objet d’une diffusion et d’une reproduction. Je m’engage également à fournir tous éléments supplémentaires permettant sa publication détaillée au « recueil des belles pratiques et des bons usages ». 

Eléments constitutifs du dossier
A – Présentation de la réalisation (obligatoirement achevée, livrée et mise en exploitation)
Présentez en une page maximum votre réalisation en spécifiant les familles de handicap concernés.

B – Spécifications techniques de la réalisation
Précisez en trois pages maximum en quoi votre réalisation répond aux critères listés ci-après. 

1. Qualité d’usage : 

· Détaillez comment l'accessibilité à tout et pour tous (notamment différents types de handicap) a été pensée et mise en œuvre, en application de la réglementation issue de la loi du 11 février 2005 et mettez en évidence les éventuels « plus » ajoutés aux prescriptions réglementaires d’accessibilité pour faciliter l'usage

· Expliquez comment la sécurité a été garantie pour l'ensemble des usagers

· Précisez comment l’interface entre votre réalisation et les autres maillons de la chaîne du déplacement (bâtiments voisins, espaces publics et voirie environnants, systèmes de transport en commun locaux selon les cas) a été traitée

· Signalez les éventuels points forts de la réalisation sur les items suivants : 

· image et sens (impressions ressenties sur les espaces, adéquation de ces impressions par rapport à la représentation du lieu, de l'institution ou du service, image de la réalisation dans la Cité) ;

· confort d'ambiance (acoustique, lumineux, thermique) ;

· mode d'occupation de l'espace et son potentiel d'évolution (dimensions et formes par rapport à l'usage attendu, disposition des mobiliers et équipements, capacité de l'espace à évoluer) ;

· autre.

2. Qualité urbanistique et esthétique : Indiquez les éventuels points forts de la réalisation sur les thèmes suivants : 

· inscription de la réalisation dans la ville (lien avec les équipements ouverts au public, la voirie, les espaces publics, les systèmes de transport, etc.),

· intégration paysagère et architectural du projet, 

· perception esthétique de la réalisation par les riverains, les usagers

· autre

3. Qualité environnementale : Signalez les éventuels points forts de la réalisation en matière de :

· atteinte d'un objectif de performance thermique, 

· obtention d'un label, 

· démarche d'évaluation de l'empreinte, environnementale,

· utilisation de systèmes d'énergies renouvelables, 

· valorisation des déchets, etc.

4. Innovation : Signalez, le cas échéant, toute approche innovante de la prise en compte de l'accessibilité, toute utilisation de technique innovante, etc.

C – Modalités retenues pour la conception et la mise en œuvre de la réalisation

1. Quels partenariats avez-vous tissés ? Quelle concertation avez-vous mise en place ?

Expliquez le choix de ces partenaires et les modalités pratiques de ces partenariat, coopération et concertation (détails de la démarche projet notamment) retenues (30 lignes maximum).

2. Quelle information, auprès de quel(s) acteur(s) ou public(s) ? selon quels moyens ? a été portée à chaque stade du processus, de la conception à la mise en exploitation ? (20 lignes maximum)

3. Quels organismes financeurs ont été mobilisés ? Précisez, le cas échéant, le tour de table financier (10 lignes maximum). Indiquez le coût global de la réalisation

D – Avantages et gains pour le maître d’ouvrage, l'exploitant, les usagers…

1. Explicitez l’analyse coût/avantages en terme de fonctionnement et d’investissement pour l'exploitant et/ou le maître d'ouvrage. Des solutions alternatives limitant l'impact financier ont-elles été identifiées et mises en œuvre ? (20 lignes maximum)

2. Indiquez les bénéfices révélés et non attendus au moment de la conception (10 lignes maximums)

3. Quels indicateurs ont été retenus pour s'assurer de la bonne appropriation de la réalisation par les usagers ? 

E – Difficultés rencontrées et points de vigilance 

1. Quels sont les obstacles qui ont dû être surmontés ? (20 lignes maximum)

2. Quels sont les points de vigilance pour une telle réalisation ? (20 lignes maximum)

3. Quels sont les facteurs et les conditions de la réussite pour mener à son terme un tel projet ? (20 lignes maximum)

Conclusion 

Ecrivez en quelques lignes la présentation de votre réalisation que vous voudriez voir retenue dans « le recueil des belles pratiques et des bons usages en matière d'accessibilité de la Cité » 


Pièces à joindre au dossier de candidature :  

· photos (au maximum 10, sauf si réalisation d'envergure, de résolution 300 dpi)

· plans : 1 ou plusieurs si cela permet une meilleure compréhension 
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